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@  —  L'objet  de  l'invention  est  un  procédé  de 
tissage  d'armature  épaisse  à  couches  multiples 
indélaminables,  de  structure  de  type  2,5  D  ou  3 
D,  dans  lequel  les  fils  de  chaîne  passent  succes- 
sivement  dans  un  peigne  réunisseur,  dans  un 
peigne  calibreur,  puis  dans  une  unité  de  tissage 
à  ratière,  caractérisé  en  ce  que  l'on  sépare,  en 
amont  du  peigne  calibreur  (27),  les  fils  de 
chaîne  (5)  en  n  nappes  superposées,  n  étant 
égal  à  ^  et  n  étant  le  nombre  de  couches  de 
ladite  armature,  en  sorte  de  faire  passer  ^  fils 
de  chaîne  (5)  dans  chaque  dent  du  peigne 
calibreur  (27),  et  l'on  enfile  deux  fils  adjacents 
d'une  même  dent  du  peigne  calibreur  (27)  dans 
les  oeillets  (11)  de  deux  lisses  (12)  de  même 
rang  de  deux  lames  de  la  ratière,  en  sorte  que 
les  plans  de  déplacement  des  deux  fils  adja- 
cents,  lors  de  la  formation  de  la  foule,  forment 
entre  eux  un  angle  suffisant  pour  éviter  l'accro- 
chage  des  fils  entre  eux. 

—  Application  au  tissage  d'armatures  en 
matériaux  composites. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  la  fabrication 
d'une  armature  tissée  à  couches  multiples  indélami- 
nables,  présentant  par  rapport  aux  armatures 
connues  de  ce  type  une  plus  grande  épaisseur. 

Par  le  brevet  français  N°  87  02012  déposé  au 
nom  de  la  Demanderesse,  on  connaît  un  type  d'arma- 
ture  tissée  à  couches  multiples  indélaminables,  à 
base  de  fibres  textiles  très  résistantes,  telles  que  fi- 
bres  de  verre,  de  silice,  de  carbone,  de  "Kevlar",  de 
fibres  céramiques,  ou  autres,  destinées  à  constituer 
des  renforts  de  matériaux  composites. 

Ce  type  d'armature,  intermédiaire  entre  l'armatu- 
re  à  renfort  fibreux  dans  deux  directions  (dite  2D)  et 
l'armature  à  renfort  fibreux  dans  trois  directions  (dite 
3D)  et  appelée  par  commodité  armature  2,5  D,  se  ca- 
ractérise  par  une  structure  équivalente  à  un  empile- 
ment  d'armatures  2D,  indélaminable  du  fait  que  des 
fils  d'une  direction,  de  chaîne  par  exemple,  emprison- 
nent  des  fils  de  l'autre  direction  (les  fils  de  trame)  de 
deux  couches  adjacentes,  le  terme  de  couche  étant 
ici  défini  par  le  nombre  de  plans  parallèles  superpo- 
sés  constitués  par  les  fils  de  trame. 

L'invention  pouvant  s'appliquer  à  des  armatures 
des  types  2,5  D  et  3  D,  dans  la  suite  de  la  description 
on  emploiera  le  mot  armature  au  sens  d'une  structure 
de  type  2,5  D  ou  3  D  dans  laquelle  certains  fils  d'une 
direction,  de  chaîne  par  exemple,  emprisonnent  des 
fils  de  l'autre  direction,  les  fils  de  trame,  d'au  moins 
deux  couches,  le  nombre  de  couches  étant  défini  par 
le  nombre  de  plans  parallèles  superposés  constitués 
par  les  fils  de  trame. 

On  réalise  ainsi  un  matériau  à  couches  entrela- 
cées,  indélaminable,  d'épaisseur  plus  ou  moins  im- 
portante  suivant  le  nombre  desdites  couches,  défini 
par  un  nombre  impair,  par  exemple  5,7,9,11,  etc.. 

Ce  type  d'armature  tissée  est  fabriqué  sur  des 
unités  de  tissage  de  tissus  techniques,  de  conception 
classique,  comprenant  notamment  une  ratière  positi- 
ve  dont  le  fonctionnement  est  bien  connu.  Ce  dispo- 
sitif  a  pour  but,  par  l'intermédiaire  de  lames  mobiles 
verticalement  et  constituées  de  cadres  portant  des 
lisses  dans  lesquelles  sont  enfilés  les  fils  de  chaîne, 
de  lever  ou  baisser  les  fils  de  chaîne  pour  permettre 
le  passage  des  fils  de  trame,  les  fils  de  chaîne  étant 
présentés  à  l'aide  d'un  peigne  dénommé  calibreur 
destiné  à  maintenir  une  certaine  largeur  de  chaîne  et 
à  répartir  régulièrement  les  fils  de  chaîne  sur  cette  lar- 
geur. 

Plus  le  nombre  de  couches  de  l'armature  est  im- 
portant,  plus  est  élevé  le  nombre  de  fils,  ce  qui 
contraint,  pour  une  même  largeur  de  chaîne,  à  accroî- 
tre  le  nombre  de  fils  par  dent  du  calibreur. 

Etant  donné  que  chaque  fil  doit  passer  dans 
l'oeillet  d'une  lisse  d'une  des  lames  de  la  ratière,  les 
ratières  actuellement  disponibles  dans  le  commerce 
n'ont  pas  la  capacité  suffisante  en  nombre  de  lames 
pour  assurer  une  distribution  dans  l'espace  correcte 
de  tous  les  fils,  en  sorte  qu'à  partir  d'un  nombre  de 

couches  égal  ou  supérieur  à  neuf,  il  n'est  pas  possible 
de  réaliser  ce  type  d'armature,  les  fils  d'une  même 
dent  du  calibreur  risquant  de  s'accrocher  lors  des 
mouvements  des  lames  de  la  ratière. 

5  La  présente  invention  a  précisément  pour  but  de 
pallier  cet  inconvénient  en  proposant  une  nouvelle 
manière  de  présenter  les  fils  de  chaîne  et  de  les  agen- 
cer  dans  l'unité  de  tissage,  en  sorte  de  permettre  le 
tissage  d'armatures  du  type  défini  plus  haut  à  cou- 

10  ches  en  nombre  égal  ou  supérieur  à  neuf. 
A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé  de 

tissage  d'armature  épaisse  à  couches  multiples  indé- 
laminables,  de  structure  de  type  2,5  D  ou  3  D  dans 
laquelle  certains  des  fils  de  chaîne  emprisonnent  des 

15  fils  de  trame  d'au  moins  deux  couches,  le  nombre  de 
couches  étant  défini  par  le  nombre  de  plans  parallèles 
superposés  constitués  par  les  fils  de  trame,  procédé 
dans  lequel  les  fils  de  chaîne  passent  successive- 
ment  dans  un  peigne  réunisseur,  dans  un  peigne  ca- 

20  libreur,  puis  dans  une  unité  de  tissage  à  ratière,  carac- 
térisé  en  ce  que  : 

-  on  sépare,  en  amont  du  peigne  calibreur,  les 
fils  de  chaîne  en  n  nappes  superposées,  n 

N  -  1 étant  égal  à  —  -  —  ,  et  N  étant  le  nombre  de  cou- 25  a  2 
ches  de  ladite  armature,  en  sorte  de  faire  pas- 

N  -  1 ser  —  -  —  fils  de  chaîne  dans  chaque  dent  du 

peigne  calibreur,  et 
30  -  on  enfile  deux  fils  adjacents  d'une  même  dent 

du  peigne  calibreur  dans  les  oeillets  de  deux 
lisses  de  même  rang  de  deux  lames  de  la  ra- 
tière,  les  lisses  de  même  rang  étant  alignées 
suivant  un  plan  vertical  incliné  par  rapport  à 

35  l'axe  de  la  chaîne  et  les  deux  lisses  susdites 
étant  choisies  de  manière  que  les  plans  de  dé- 
placement  des  deux  fils  adjacents,  lors  de  la 
formation  de  la  foule,  forment  entre  eux  un  an- 
gle  suffisant  pour  éviter  l'accrochage  des  fils 

40  entre  eux. 
Si  le  nombre  total  de  lames  disponibles  est  pré- 

fixé,  on  utilisera  un  nombre  de  lisses  égal  au  produit 
du  nombre  de  nappes  n  par  le  nombre  de  dents  du 
peigne  calibreur,  le  plus  proche  par  défaut  dudit  nom- 

45  bre  total  de  lames  disponibles  et,  pour  chaque  série 
de  dents,  les  fils  des  dents  seront  enfilés  sur  les  lisses 
d'un  même  rang  des  lames  effectivement  utilisées. 
Par  lisses  d'un  même  rang,  on  entend,  soit  des  lisses 
placées  à  cet  effet  sur  les  lames,  soit,  en  supposant 

50  que  les  lames  sont  déjà  garnies  de  lisses,  les  lisses 
effectivement  utilisées. 

Un  tel  procédé  permet  d'utiliser  de  manière  éco- 
nomique  des  ratières  positives  du  commerce,  par 
exemple  des  ratières  à  28  lames  en  disposant  deux 

55  ratières  en  série  et  en  les  commandant  en  sorte  que 
l'ensemble  se  comporte  comme  une  ratière  unique  à 
56  lames  réalisant  la  même  foule  qu'une  ratière  à  28 
lames,  la  totalité  ou  non  des  lames  étant  utilisées  se- 
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Ion  le  nombre  de  couches  de  l'armature. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre  d'un 
mode  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  ci-dessus,  des-  5 
cription  donnée  à  titre  d'exemple  uniquement  et  en  re- 
gard  des  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  schémati- 
que  d'une  machine  à  tisser  conventionnelle  ; 

-  Figure  2  est  une  vue  illustrant  le  principe  de  10 
fonctionnement  d'une  unité  de  tissage  à  ratiè- 
re  ; 

-  Figure  3  est  une  vue  en  perspective  en  coupe 
partielle  d'une  armature  du  type  2,5  D  à  neuf 
couches  ;  15 

-  Figure  4  est  une  vue  schématique  en  élévation 
latérale  d'une  machine  selon  la  figure  1  ,  équi- 
pée  conformément  à  l'invention  ; 

-  Figure  5  est  une  vue  agrandie  et  plus  détaillée 
de  l'ensemble  calibreur  de  la  machine  de  la  fi-  20 
gure  4  ; 

-  Figure  6  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de 
la  figure  5  ; 

-  Figure  7  est  une  vue  de  dessus  de  l'ensemble 
réunisseur  de  la  machine  de  la  figure  4,  et  25 

-  Figure  8  est  un  schéma  illustrant  le  remettage 
des  fils  de  chaîne  sur  l'unité  de  tissage,  dans 
le  cas  d'une  armature  2,5  D  à  19  couches. 

Sur  la  figure  1  on  a  représenté  schématiquement 
une  machine  de  tissage  de  type  connu  comprenant  30 
quatre  sous-ensembles,  à  savoir  :  un  cantre  1  ,  un  en- 
semble  réunisseur  2,  une  unité  de  tissage  3  et  un  sys- 
tème  de  traction  4. 

Le  cantre  1  est  l'ensemble  des  supports  des  bo- 
bines  de  fils  de  chaîne  5  alimentant  l'unité  de  tissage  35 
et  comprend  un  certain  nombre  de  châssis  6  portant 
chacun  un  certain  nombre  de  bobines  7  et  disposés 
en  éventail  en  sorte  de  diriger  vers  le  réunisseur  2 
l'ensemble  des  fils  dont  le  nombre  peut  être  très  éle- 
vé,  1  0800  par  exemple  comme  dans  le  mode  de  mise  40 
en  oeuvre  du  procédé  de  l'invention  qui  sera  décrit  ci- 
après. 

Le  réunisseur  2  est  chargé  de  regrouper  les  fils 
de  chaîne  5  et  de  les  disposer  en  nappe  avant  qu'ils 
n'entrent  dans  l'unité  de  tissage  3.  45 

L'unité  de  tissage  3  comprend  une  ratière  8  équi- 
pée  d'un  certain  nombre  de  lames  mobiles  verticale- 
ment  et  constituées  de  cadres  portant  des  lisses  char- 
gées  chacune  de  lever  ou  baisser  un  fil  de  chaîne. 

Sur  la  figure  2  on  a  illustré  le  principe  bien  connu  50 
de  fonctionnement  d'une  telle  ratière.  Sur  cette  figure 
2  on  a  représenté,  en  9,  une  lame  en  position  haute 
levant  un  certain  nombre  de  fils  de  chaîne  10  enfilés 
chacun  dans  un  oeillet  11  d'une  lisse  12  solidaire  d'un 
cadre  13  et,  en  14,  une  lame  en  position  basse,  iden-  55 
tique  à  la  lame  9  et  abaissant  d'autres  fils  de  chaîne 
15. 

L'écartement  des  deux  nappes  de  fils  10,15  par 
les  deux  lames  9,14  forme  une  foule  d'amplitude  plus 

ou  moins  importante  selon  la  ratière,  la  nature  des  fils 
et  les  caractéristiques  du  tissage.  En  amont  des  la- 
mes  9,14  (à  droite  sur  la  figure  2)  les  fils  de  chaîne 
10,15  sont  délivrés  par  un  peigne  calibreur  16  (figure 
1  )  interposé  entre  la  ratière  et  le  réunisseur  2  et  char- 
gé  de  calibrer  les  fils  de  chaîne,  c'est-à-dire  de  les  ré- 
partir  uniformément  sur  une  largeur  égale  à  la  largeur 
de  la  chaîne  17  en  sortie  de  l'unité  de  tissage. 

En  aval  des  lames  9,14  s'opère  dans  la  foule  le 
passage  des  fils  de  trame  ou  duites  18  à  l'aide  d'une 
lance  19. 

Un  battant  20  est  chargé  de  tasser  la  duite  après 
insertion. 

Tout  ce  qui  se  passe  en  aval  des  lames  de  la  ra- 
tière  8  est  bien  connu,  n'est  pas  directement  concer- 
né  par  l'invention  et  ne  sera  pas  décrit  plus  en  détail. 

La  figure  3  illustre  une  armature  tissée  2,5  D  du 
type  décrit  dans  le  brevet  français  N°  87  02012  et 
comprenant  neuf  couches  numérotées  1  à  9.  Chaque 
fil  de  chaîne  C  relie  des  fils  de  trame  T  situées  dans 
deux  couches  successives,  exemple  :  trame  ,  cou- 
che  N°  1  ;  Trame  T2,  couche  N°  2. 

L'invention  s'applique  à  ce  type  d'armature,  ainsi 
qu'au  type  d'armature  3  D  défini  plus  haut  et  va  être 
maintenant  décrite  en  référence  aux  figures  4  à  7  il- 
lustrant  les  aménagements  apportés  à  la  machine  de 
la  figure  1  pour  la  réalisation  d'une  armature  tissée 
2,5  D  à  dix-neuf  couches. 

Conformément  à  l'invention,  la  ratière  schémati- 
sée  sur  la  figure  4  et  destinée  au  tissage  de  l'arma- 
ture  2,5  D  19  couches,  est  constituée,  suivant  un 
mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  particulière- 
ment  économique,  par  l'adjonction  côte  à  côte  de 
deux  ratières  classiques  dénommées  ratière  N°  1  et 
ratière  N°  2. 

Toutes  les  deux  sont  par  exemple  des  ratières  po- 
sitives  du  type  2237,  équipées  chacune  de  28  lames 
et  fabriquées  par  la  Société  STAUBLI. 

Sur  la  figure  4  on  a  schématisé  en  21  la  première 
lame  de  la  ratière  N°  1  et  en  22  la  vingt-huitième  lame 
de  la  ratière  N°  2. 

Le  déplacement  des  lames  des  deux  ratières  est 
commandé  de  façon  à  réaliser  une  foule  maximale  23, 
par  exemple  de  260  mm,  identique  à  celle  obtenue 
par  une  seule  ratière. 

En  24  est  représenté  le  plan  de  tissage  (plan  de 
la  chaîne  17),  en  25  les  fils  de  chaîne  en  amont  des 
ratières  en  position  levée  et  en  26  les  fils  de  chaîne 
en  position  baissée. 

Pour  réaliser  une  armature  du  type  2,5  D  19  cou- 
ches  sur  une  largeur  de  1,5  mètre,  il  faut  10800  bobi- 
nes  7,  par  exemple  de  fil  de  carbone,  montées  sur  le 
cantre  1  . 

Conformément  à  l'invention,  les  fils  de  chaîne 
sont  présentés  aux  ratières  N°  1  et  2  suivant  une  dis- 
tribution  spatiale  faisant  intervenir  un  agencement 
spécial  de  l'ensemble  calibreur  16'  et  un  remettage 
particulier  des  fils  sur  les  lisses  des  lames  des  ratiè- 
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res. 
L'ensemble  calibreur  16'  selon  l'invention  est 

constitué  d'un  peigne  calibreur  27  de  type  classique 
comportant  par  exemple  7,77  dents  par  centimètre,  5 
d'une  série  28  de  barres  séparatrices  parallèles,  ho- 
rizontales,  en  amont  du  calibreur  27  et  d'une  paire  29 
de  barres  superposées  horizontales  de  support  et 
guidage  des  fils  en  aval  du  calibreur  27. 

Les  barres  séparatrices  28  représentées  plus  en  10 
détail  sur  les  figures  5  et  6,  sont  en  nombre  égal  à 
N  -  1 —  -  —  ,  N  étant  le  nombre  des  couches  de  l'armature 2 

19-1  2,5  D  à  réaliser,  soit  —  -  —  =  9  dans  le  cas  présent 2  15 
et  sont  chargées  de  présenter  au  calibreur  27  les  fils 
de  chaîne  5  suivant  neuf  nappes  en  sorte  d'avoir, 
dans  chaque  dent  du  calibreur  27,  neuf  fils  de  chaîne 
superposés  comme  illustré  par  la  figure  5.  Les  barres 
28  sont  alignées  suivant  un  plan  incliné  pour  réduire  20 
l'angle  formé  par  les  nappes  de  fils  entre  les  lames  28 
et  le  calibreur  27. 

Les  barres  29  de  support  et  guidage  sont  char- 
gées  de  limiter  le  débattement  vertical  des  fils  de 
chaîne  en  aval  du  calibreur  27  lors  des  mouvements  25 
des  lames  des  ratières. 

On  décrira  plus  loin  le  remettage  des  fils  de  chaî- 
ne  sur  les  lisses  des  lames. 

Les  fils  de  chaîne  traversant  le  peigne  calibreur 
27  proviennent  d'un  ensemble  réunisseur  2'  qui  pré-  30 
sente,  conformément  à  un  autre  aspect  de  l'invention, 
une  structure  particulière,  analogue  à  celle  de  l'en- 
semble  calibreur  16'. 

Cet  ensemble  comprend  un  peigne  réunisseur  30 
de  type  classique  dont  le  nombre  de  dents  au  centi-  35 
mètre  est  inférieur  à  celui  du  calibreur  27.  Les  fils  5 
occupent  un  même  nombre  de  dents  du  réunisseur  30 
et  du  calibreur  27.  En  aval  du  réunisseur  30  sont  dis- 
posées  des  barres  31  de  support  et  guidage  des  fils 
et,  en  amont,  sont  disposées  des  barres  séparatrices,  40 
horizontales,  parallèles  32  en  nombre  fonction  de 
l'agencement  du  cantre  1  .  Ces  barres  32  sont  char- 
gées,  étant  donné  le  très  grand  nombre  de  fils  5,  de 
canaliser  en  nappes  superposées  les  fils  qui  provien- 
nent  de  bobines  7  disposées  à  différentes  hauteurs  45 
sur  les  châssis  supports  6. 

La  figure  8  illustre  le  remettage,  conformément  à 
l'invention,  des  fils  de  chaîne  de  cette  armature  2,5  D 
1  9  couches. 

Les  ratières  N°  1  et  2  totalisent  56  lames  dont  54  50 
sont  utilisables  pour  le  tissage  proprement  dit  les 
deux  autres  lames  servant  à  la  réalisation  des  lisières 
de  bordure. 

Dans  l'armature  de  type  2,5  D,  le  motif  élémen- 
taire  utilise  six  dents  consécutives  du  peigne  cali-  55 
breur. 

Chaque  dent  du  calibreur27  comportant  neuf  fils, 
six  dents  consécutives  du  calibreur  contiennent  54 
fils  correspondant  aux  54  lames  utilisables. 

Sur  la  figure  8  on  a  représenté  en  33  les  six  pre- 
mières  dents,  repérées  N°  1  à  N°  6,  du  calibreur  27, 
en  34  l'alignement  de  rang  1  des  lisses  12  des  lames 
utilisables  (repérées  N°  1  à  N°  54)  de  l'ensemble  des 
ratières  N°  1  et  N°  2.  En  35  est  représenté  partielle- 
ment  l'alignement  de  rang  2  des  lisses  12  desdites  la- 
mes. 

Dans  la  dent  N°  1  de  la  série  33  les  fils  superpo- 
sés  sont  repérés  à  F9. 

Conformément  à  l'invention,  le  fil  passe  dans 
l'oeillet  36  de  la  lisse  de  rang  1  de  la  lame  N°  1  et  le 
fil  immédiatement  adjacent  F2  passe  dans  l'oeillet  37 
de  la  lisse  de  rang  1  de  la  lame  N°  28. 

Le  fil  F3  immédiatement  adjacent  au  fil  F2  passe 
dans  l'oeillet  38  de  la  lisse  de  rang  1  de  la  lame  N°  2, 
cependant  que  le  fil  suivant  F4  passe  dans  l'oeillet  39 
de  la  lisse  de  rang  1  de  la  lame  N°  29. 

On  procède  de  la  même  manière  pour  les  fils  F5 
à  F9,  puis  pour  les  fils  homologues  des  dents  N°  2  à 
N°  6  de  la  série  33,  en  sorte  que  le  fil  F8  de  la  dent 
N°  6  passe  dans  l'oeillet  40  de  la  lisse  de  rang  1  de 
la  lame  N°  27,  cependant  que  le  fil  F9  de  ladite  dent 
N°  6  passe  dans  l'oeillet  41  de  la  lisse  de  rang  1  de 
la  dernière  lame  N°  54. 

Pour  la  série  suivante  de  six  dents  du  calibreur, 
on  procédera  au  même  remettage  avec,  cette  fois,  les 
lisses  de  rang  2  (alignement  35)  des  lames  des  ratiè- 
res  N°  1  et  2. 

Toutes  les  lisses  d'un  même  rang  sont  alignées 
en  oblique  et  le  décalage  latéral  entre  la  première  lis- 
se  de  la  première  lame  de  la  ratière  N°  1  et  la  première 
lisse  de  la  dernière  lame  de  la  ratière  N°  2  correspond 
à  la  longueur  du  peigne  calibreur  27  occupée  par  les 
six  dents  de  la  série  33. 

De  la  sorte,  lors  de  la  formation  de  la  foule  entre 
deux  fils  consécutifs  d'une  même  dent  du  calibreur, 
ces  deux  fils  se  déplaceront  dans  deux  plans  verti- 
caux  formant  entre  eux  un  léger  angle,  déterminé  par 
le  décalage,  transversalement  à  l'axe  de  tissage,  en- 
tre  les  oeillets  des  lisses  concernées,  suffisant  pour 
éviter  tout  accrochage  entre  les  fils. 

On  pourrait  bien  entendu  procéder  à  un  remetta- 
ge  différent  dans  la  mesure  où  la  répartition  des  fils 
d'une  même  dent  de  calibreur  s'effectue  sur  des  lis- 
ses  présentant  entre  elles  un  décalage  latéral  suffi- 
sant. 

Pour  réaliser  par  exemple  l'armature  2,5  D  à  9 
couches,  il  faut  au  moins  24  lames,  si  bien  qu'avec  le 
remettage  selon  l'invention,  un  certain  nombre  de  la- 
mes  de  l'ensemble  des  deux  ratières  fonctionneront 
en  tandem,  c'est-à-dire  qu'elles  se  soulèveront  ou 
s'abaisseront  ensemble. 

L'intérêt  d'utiliser  toutes  les  lames,  alors  que  ce 
n'est  pas  indispensable,  réside  dans  le  décalage  an- 
gulaire  optimal  que  l'on  peut  ainsi  obtenir  entre  les  fils 
d'une  même  dent  de  calibreur. 

Bien  entendu,  on  pourrait  utiliser  au  lieu  des  deux 
ratières  conventionnelles  N°  1  et  N°  2,  une  ratière 

4 



7 EP  0  570  318  A1 8 

spéciale  comportant  le  nombre  de  lames  désirées 
pour  la  réalisation  d'armatures  2,5  D  ou  3  D  à 
9,11,13,15,17,19  couches  et  au  delà. 

Dans  une  telle  ratière,  la  course  des  différentes 
lames  devrait  être  bien  entendu  adaptée  à  la  foule 
maximale  qu'il  serait  nécessaire  d'obtenir. 

Enfin,  l'invention  n'est  évidemment  pas  limitée 
aux  modes  de  mise  en  oeuvre  décrits  ci-dessus  mais 
en  couvre  au  contraire  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1.  Procédé  de  tissage  d'armature  épaisse  à  cou- 
ches  multiples  indélaminables,  de  structure  de 
type  2,5  D  ou  3  D  dans  laquelle  certains  des  fils 
de  chaîne  emprisonnent  des  fils  de  trame  d'au 
moins  deux  couches,  le  nombre  de  couches  étant 
défini  parle  nombre  de  plans  parallèles  superpo- 
sés  constitués  par  les  fils  de  trame,  procédé  dans 
lequel  les  fils  de  chaîne  passent  successivement 
dans  un  peigne  réunisseur,  dans  un  peigne  cali- 
breur,  puis  dans  une  unité  de  tissage  à  ratière,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  : 

-  on  sépare,  en  amont  du  peigne  calibreur 
(27),  les  fils  de  chaîne  (5)  en  n  nappes 

N  -  1 superposées,  n  étant  égal  à  —  -  —  et  N  étant 

le  nombre  de  couches  de  ladite  armature, 
N  -  1 en  sorte  de  faire  passer  —  -  —  fils  de  chaîne 

(5)  dans  chaque  dent  du  peigne  calibreur 
(27),  et 

-  on  enfile  deux  fils  adjacents  d'une  même 
dent  du  peigne  calibreur  (27)  dans  les  oeil- 
lets  (11)  de  deux  lisses  (12)  de  même  rang 
de  deux  lames  de  la  ratière,  les  lisses  de 
même  rang  étant  alignées  suivant  un  plan 
vertical  (34)  incliné  par  rapport  à  l'axe  de  la 
chaîne  et  les  deux  lisses  susdites  étant 
choisies  de  manière  que  les  plans  de  dépla- 
cement  des  deux  fils  adjacents,  lors  de  la 
formation  de  la  foule,  forment  entre  eux  un 
angle  suffisant  pour  éviter  l'accrochage  des 
fils  entre  eux. 

successivement  un  cantre  (1),  un  ensemble  réu- 
nisseur  (2),  une  unité  de  tissage  (3)  constituée 
notamment  d'un  système  à  ratière  (8)  et  d'un  en- 

5  semble  calibreur  (16),  et  un  système  de  traction 
(8),  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  calibreur 
est  constitué  d'un  peigne  calibreur  (27)  auquel 
sont  associés,  en  amont,  une  série  de  barres  sé- 
paratrices  horizontales,  parallèles  (28)  répartis- 

10  sant  les  fils  de  chaîne  (5)  en  un  nombre  de  nap- 
N  -  1 pes  superposées  égal  à  —  -  —  ,  N  étant  le  nombre 

de  couches  de  l'armature  à  réaliser  et,  en  aval, 
une  paire  de  barres  horizontales  de  support  et  de 

15  guidage  (29). 

4.  Machine  à  tisser  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'ensemble  réunisseur  est  cons- 
titué  d'un  peigne  réunisseur  (30)  auquel  sont  as- 

20  sociés,  en  amont,  une  série  de  barres  horizonta- 
les,  parallèles  (32)  de  séparation  en  nappes 
superposées  des  fils  de  chaîne  (5)  délivrés  par  le 
cantre  (1)  et,  en  aval,  une  paire  de  barres  super- 
posées  horizontales  (31)  de  support  et  de  guida- 

25  ge  desdits  fils  de  chaîne  (5). 

5.  Machine  à  tisser  selon  la  revendication  3  ou  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  système  à  ratière  est 
constitué  de  deux  ratières  conventionnelles  dont 

30  les  lames  sont  disposées  en  série  côte  à  côte  et 
commandées  en  sorte  de  fonctionner  comme 
une  ratière  unique. 

35 

40 

2.  Procédé  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  dans  le  cas  où  le  nombre  total  de  lames 
disponibles  est  préfixé,  on  utilisera  un  nombre  de  50 
lisses  égal  au  produit  du  nombre  de  nappes  n  par 
le  nombre  de  dents  du  peigne  calibreur,  le  plus 
proche  par  défaut  dudit  nombre  total  de  lames 
disponibles  et,  pour  chaque  série  de  dents,  les 
fils  des  dents  seront  enfilés  sur  les  lisses  d'un  55 
même  rang  des  lames  effectivement  utilisées. 

3.  Machine  à  tisser  pour  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  comprenant 
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